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POLE DE COORDINATION  INTERMINISTERIELLE

Arrêté  PCI n° 2020-08 du 10 février  2020 portant  abrogation de l’arrêté  n°2020-03
portant réquisition de l’espace tennis intérieurs au complexe sportif Louison Bobet à
Levallois-Perret

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

Vu la loi du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure ;

Considérant l’arrivée massive de demandeurs d'asile ou réfugiés sur la commune de Paris ;

Considérant que dans le cadre du dispositif d'accueil des demandeurs d'asile, il y a lieu de
prendre toutes dispositions utiles pour un hébergement dans des conditions décentes et dignes 

Considérant la réorientation achevée de l’ensemble des personnes mises à l’abri au sein des
locaux réquisitionnés visés par cet arrêté ;

Considérant que le site a été remis en état et restitué à la commune en date du 7 février 2020 ;

Considérant dès lors qu'il n'y a plus lieu de maintenir la réquisition des locaux de la commune
de Levallois-Perret ;

ARRETE

Article  1 : L’arrêté  PCI  n°2020-03  portant  réquisition  de  l’espace  tennis  intérieurs  au
complexe sportif Louison Bobet à Levallois-Perret est abrogé à compter du 7 février 2020.

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine, accessible sur le site internet de la préfecture : www.hauts-de-seine.gouv.fr.

Nanterre, le 10/02/2020

Le Préfet 
Pour le Préfet et par délégation
      Le Secrétaire Général

Vincent BERTON
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